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Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 

1. Préambule 

Conformément aux dispositions légales,  

o de la Loi du 28 février 1956 sur les communes (LC, art. 93a), 
o du Règlement du 14 septembre 1979 sur la comptabilité des communes  

(RCCom, art. 5 et 6), 
o du Règlement du Conseil général de Rennaz approuvé le 21 janvier 2019 (art. 78 et ss), 

la Municipalité soumet à votre approbation le projet de budget de fonctionnement pour l’année 
2026. 

Nous vous rappelons que selon le règlement du Conseil général de Rennaz, le projet du budget doit 
être remis au Conseil au plus tard le 15 novembre de chaque année (art. 80), le vote devant intervenir 
avant le 15 décembre (art. 81). 

2. MCH2 et ses conséquences 

Le budget 2026 revêt un caractère tout à fait particulier puisqu’il marque l’entrée en vigueur du 
nouveau plan comptable MCH2 (Modèle Comptable Harmonisé 2). Ce nouveau cadre remplace 
l’ancien modèle et poursuit un objectif majeur : l’harmonisation des plans comptables de 
l’ensemble des collectivités publiques suisses. Cette uniformisation vise à renforcer la 
comparabilité des comptes entre collectivités et à rapprocher la comptabilité publique des 
standards internationaux en matière de transparence et de gestion financière. 

Le MCH2 se distingue également par une présentation profondément remaniée, offrant une 
meilleure lisibilité et une vision plus claire de la situation financière communale. L’une des 
évolutions les plus significatives concerne la restructuration des chapitres comptables, 
désormais organisés selon une classification fonctionnelle. Cette approche thématique remplace 
la logique antérieure et permet de mieux mettre en évidence les missions et domaines d’action de 
la collectivité. 

Toutefois, ce changement de cadre comptable entraîne une rupture temporaire dans la 
comparabilité des exercices budgétaires. En effet, la réorganisation des chapitres et la redéfinition 
de nombreux comptes rendent difficile toute comparaison directe entre les exercices antérieurs et 
le budget 2026. Cette transition nécessite donc une période d’adaptation et une lecture prudente 
des résultats, le temps que les nouveaux repères se stabilisent. À moyen terme, les effets de cette 
évolution s’atténueront naturellement, permettant une analyse plus fine et homogène des 
finances communales dans le nouveau cadre harmonisé. 
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3. Résumé du projet de budget pour l’exercice 2026 

Le budget 2026 laisse apparaître un excédent de revenu présumé de CHF 141’930.00. Cet excédent 
est dû à la dissolution de certains fonds, la loi sur la comptabilité des communes et MCH2, ne 
permet plus d’avoir de fonds de réserve sans un règlement y relatif. 

Le tableau ci-dessous permet une comparaison des chiffres avec le budget 2025 et les comptes 
2024. 

 

 
 
 

Les écarts entre les charges et les revenus des budgets 2026 et 2025 ne sont pas directement 
comparables, en raison de la dissolution de certaines réserves prévues pour l’exercice 2026. La 
marge d’autofinancement négative est également le résultat de cette dissolution. 

 Comme les années précédentes, les recettes ont été estimées avec prudence, afin de garantir une 
approche budgétaire réaliste et équilibrée. 

En général, lors de la clôture des comptes, on constate que l’ensemble des prévisions budgétaires 
n’a pas pu être pleinement réalisé. L’expérience montre que les dépenses inscrites au budget ne 
sont souvent pas totalement exécutées, ce qui aboutit fréquemment à un résultat plus favorable 
que celui envisagé lors de l’élaboration du budget.   

La marge d’autofinancement, aussi appelée capacité d’autofinancement, représente la capacité à 
financer ses investissements avec ses propres ressources (revenus courants moins dépenses 
courantes).  

Budget Budget Comptes 
2026 2025 2024 B26-B25 B26-C24

Charges 6'771'890.00  5'883'810.00  5'036'985.25 888'080.00      1'734'904.75
Revenus 6'913'820.00  5'852'689.00  5'755'068.06 1'061'131.00  1'158'751.94

Excédents de charges 31'121.00        576'152.81
Excédents de revenus 141'930.00     718'082.81 173'051.00      

Autofinancement -121'410.00     

Ecarts en CHF 
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4. Clin d’œil sur le budget 1926 

Grâce aux archives communales, jetons un regard rétrospectif sur l’évolution des finances de notre 
commune, entre le budget de 1926 et celui de 2026 : 

• Au cours de ce siècle, les recettes et les dépenses communales ont été multipliées par 
plus de 300. 

• La population de Rennaz, qui comptait environ 178 habitants (159 en 1920 et 190 en 1930), 
a été multipliée par un peu plus de cinq. 

• À titre de comparaison, le prix du kilo de pain, qui s’élevait alors à 55 centimes, atteint 
aujourd’hui au minimum CHF 5.50. 

• Quant à la recette de l’impôt communal, elle s’élevait à CHF 9'000.00. 
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Voici les faits marquants pour l’établissement de ce budget :  

5. Analyse des charges de fonctionnement par nature 

 

 
À noter que les différences restent indicatives, en raison du changement de plan comptable pour ce 
budget. 
 
 30 Charges de personnel CHF 1'622'100.00 

L’augmentation de CHF 107'700.00 se justifie par les éléments suivants : 

• Travail supplémentaire de la boursière pour donner suite à l’implémentation du plan 
comptable MCH2 ; 

• Mise au concours d’un nouveau poste pour la voirie. Le responsable a repris certaines tâches 
du fontainier et sera responsable de la déchetterie. 

 

 31 Charges de biens et services et autres  
charges d’exploitation CHF 1'485'260.00 

L’augmentation de CHF 134'450.00 se justifie par les éléments suivants : 

• Une valorisation des terrains a été effectuée pour suivre les directives suite au changement de 
plan comptable ; 

• L’implémentation d’une GED (gestion électronique des documents) est prévue en 2026 ; 
• Il est prévu de gros entretiens sur la route du Marais Rond, l’élagage d’arbres sur le domaine 

public, l’élimination des haies de laurelles (plante invasive), la pose de nouveaux filets au 
terrain de sport, etc… 

  

Budget Budget Comptes Ecarts
2026 2025 2024 B26-B25

30 Charges de personnel 1'622'100.00   1'514'400.00    1'439'506.56    107'700.00       

31
Charges de biens et services et autres charges 
d’exploitation

1'485'260.00   1'350'810.00    1'061'742.99    134'450.00       

33 Amortissements du patrimoine administratif 254'060.00       242'060.00       263'952.60       12'000.00         

34 Charges financières 22'500.00         31'700.00          20'737.33          -9'200.00          

35
Attributions aux fonds et financements 
spéciaux

115'620.00       25'400.00          110'551.01       90'220.00         

36 Charges de transfert 3'188'350.00   2'698'440.00    2'082'078.76    489'910.00       

38 Charges extraordinaires -                      11'100.00          48'516.00          -11'100.00       

39 Imputations internes 84'000.00         9'900.00            9'900.00            74'100.00         

TOTAL DES CHARGES 6'771'890.00  5'883'810.00  5'036'985.25  888'080.00     

CHARGES PAR NATURE
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 33 Amortissements du patrimoine administratif CHF 254'060.00  

Ce point n’amène pas de commentaire particulier. 

 

 34 Charges financières CHF 22'500.00  

Ce point n’amène pas de commentaire particulier. 

 

 35 Attributions aux fonds et financements spéciaux CHF 115'620.00  

Ce point n’amène pas de commentaire particulier. 

 

 36  Charges de transfert CHF 3'188'350.00 

L’augmentation de CHF 489'910.00 se justifie par les éléments suivants : 

• À l’instar de l’exercice précédent, la participation au système de péréquation exerce une 
influence déterminante sur le budget communal. La nouvelle ventilation, liée à la mise en 
œuvre du nouveau plan comptable ainsi qu’à la réforme de la péréquation, impacte 
significativement cette rubrique. Pour rappel, les acomptes facturés sont établis sur la base 
des derniers comptes bouclés, soit ceux de l’exercice 2024. Un décompte final sera effectué 
par le Canton après le bouclement des comptes 2026. 

 

 38 Charges extraordinaires CHF 0.00 

Ce point n’amène pas de commentaire particulier 

 

 39  Imputations internes CHF 84'000.00 

Afin de suivre les nouvelles directives pour la comptabilité des communes, des nouvelles écritures 
internes, dont celle des prestations des collaborateurs par secteur, font partie de cette nature.  
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6. Analyse des revenus de fonctionnement par nature 

 
 
 40 Revenus fiscaux CHF 1'998'500.00  

L’augmentation de CHF 77'700.00 est à mettre en corrélation principalement avec : 

• Un ajustement des montants sur la base des comptes 2024, en tenant compte du nouveau 
taux d’imposition pour 2026. 

Pour rappel, le taux d’imposition communal sera de 64% en 2026 au lieu de 66% en 2025. 

 

 41 Patentes, concessions CHF 40'000.00  

Ce point n’amène pas de commentaire particulier. 

 

 42 Taxes et redevances CHF 839'450.00  

Ce point n’amène pas de commentaire particulier. 

 

 44 Revenus financiers CHF 298'950.00   

Ce point n’amène pas de commentaire particulier. 

 

 

 

 

 

Budget Budget Comptes Ecarts
2026 2025 2024 B26-B25

40 Revenus fiscaux 1'998'500.00  1'921'500.00   2'284'058.51 77'000.00        

41 Patentes et concessions 40'000.00        40'000.00        38'817.50 -                    

42 Taxes et redevances 839'450.00      804'750.00      762'944.67 34'700.00        

44 Revenus financiers 298'950.00      289'550.00      318'783.26 9'400.00          

45
Prélèvements sur les fonds et financements 
spéciaux

550'360.00      -                     45'203.45 550'360.00     

46 Revenus de transferts 2'994'900.00  2'710'920.00   2'295'360.67 283'980.00     

48 Revenus extraordinaires 107'660.00      107'660.00      76'069.00 -                    

49 Imputations internes 84'000.00        9'900.00           9'900.00 74'100.00        

TOTAL DES REVENUS 6'913'820.00  5'884'280.00  5'831'137.06 1'029'540.00 

REVENUS PAR NATURE
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45 Prélèvements sur les fonds et financements spéciaux CHF 550'360.00 

L’augmentation de CHF 550'360.00 s’explique par la dissolution partielle des réserves, rendue 
obligatoire dans les prochaines années en raison de l’application des nouvelles normes comptables 
liées au passage à MCH2. Le détail des prélèvements est présenté ci-dessous. 

46 Revenus de transferts CHF 2'994'900.00 

La ventilation des montants de la nouvelle péréquation impacte cette nature, comme pour la nature 
« 36 - Charges de transfert » évoquée précédemment (page 7). 

48 Revenus extraordinaires CHF 107'660.00 

Ce point correspond aux amortissements des préavis d'investissements. Le compte « Etudes et 
investissements futurs », est converti en une réserve de préfinancements. 

49 Imputations internes CHF 84'000.00 

Afin de suivre les nouvelles directives pour la comptabilité des communes, de nouvelles écritures 
internes, dont celles des prestations des collaborateurs par secteur, font partie de cette nature.  

7. Conclusions

Bien que l’exercice présente un bénéfice, il convient de souligner que le résultat est fortement 
influencé par la mise en œuvre des nouvelles normes comptables MCH2, la dissolution des 
réserves, ainsi que par la réforme du système de péréquation. Ces changements ont un impact 
notable sur la présentation et la répartition des charges et produits communaux. 

La Municipalité reste néanmoins attentive à l’évolution de la situation financière et mettra tout en 
œuvre pour poursuivre une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement. Elle continuera 
également à assurer l’entretien et la préservation du patrimoine communal, afin de maintenir les 
bâtiments et les infrastructures en bon état, dans l’intérêt durable de la collectivité. 

Comptes Libellés Montant 
 72000.4510.01 Prélèvements sur les financements spéciaux        63'000.00 
02200.4511.01 Prélèvements sur les fonds, informatique        50'000.00 
 11100.4511.01 Prélèvements sur les fonds, informatique          6'000.00 
53500.4511.01 Prélèvements sur les fonds, aides individuelles        15'000.00 
 34290.4511.01 Prélèvements sur les fonds, aides individuelles          5'000.00 
02901.4511.01 Prélèvements sur les fonds, Maison de commune        35'000.00 
 61500.4511.02 Prélèvements sur fonds de réserve route      126'360.00 
93001.4511.01 Prélèvements sur les fonds, péréquation      250'000.00 

Total      550'360.00 



Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Madame la 

Présidente, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les 

décisions suivantes 

vu 

OUÏ 

considérant 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE RENNAZ 

le préavis municipal no 36 /2021-2026; 

le rapport de la commission de gestion et des finances; 

que cet objet a été porté à l'ordre du jour; 

DÉCIDE 

D'approuver le budget de fonctionnement pour l'année 2026, qui présente les résultats 

suivants: 

Charges 

Revenus 

Résultat (bénéfice présumé) 

CHF 6'771'890.00 

CHF 6'913'820.00 
---------

CHF 141'930.00 

Préavis validé par la Municipalité lors de sa séance du 20 octobre 2025. 

Annexes: 

✓ Budget 2026

✓ Plan des investissements
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Dans le cadre de la mise en œuvre du nouveau plan comptable MCH2 (Modèle comptable harmonisé 2), l’ouverture de nouveaux 
comptes et la scission de certains comptes existants ont été rendues nécessaires afin de respecter la structure harmonisée. Cette 
réorganisation, prescrite par le modèle MCH2, a pour objectif d’assurer une ventilation plus précise des opérations et une 
présentation plus détaillée des finances communales. 

En conséquence, la comparaison avec les exercices antérieurs n’est pas possible pour certains comptes, ceux-ci n’ayant pas 
d’équivalent direct dans l’ancien plan comptable. 

De plus, il est à prévoir que des ajustements complémentaires devront encore être apportés au cours des prochaines années, afin 
de garantir une pleine conformité avec les règlements en vigueur et les obligations de l’harmonisation comptable. 

Le nouveau plan comptable MCH2 impose que les salaires soient répartis par fonction, afin de mieux identifier les coûts liés à 
chaque activité communale. Cette ventilation peut être effectuée par écritures internes pour les petits montants ou en intégrant les 
salaires et les charges sociales (**) dans chaque fonction concernée. 

Lors de l’élaboration de ce budget, la Municipalité a procédé à plusieurs écritures comptables afin de dissoudre certains fonds de 
réserve. Cette démarche s’inscrit dans le respect des dispositions de la loi sur la comptabilité des communes ainsi que du Modèle 
comptable harmonisé 2 (MCH2), lesquels ne permettent plus le maintien de fonds de réserve dépourvus d’un règlement spécifique 
les régissant. 

La Municipalité a décidé de mettre au concours, au cours de l’année 2026, un troisième poste d’employé de voirie à un taux d’activité 
à 100%. En effet, le responsable de la voirie a repris une partie des tâches auparavant assumées par le fontainier et sera également 
chargé de la gestion de la déchetterie. 
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01100.3910.01 Imputation interne pour prestations de services avant sur 101.301, correspond à des collaborateurs au service du 
Conseil général (préparation de la salle ou autre). 

01200.3000.01 Prime de départ pour les municipaux sortants. 

01200.3000.02 Les commissions municipales étaient, jusqu’au budget 2025, inclues avec celles du Conseil général. Afin de 
respecter les exigences, un compte a été créé. Sont concernées : Commission d’animations, Commission de 
naturalisation, Village Fleuri, Salubrité publique, Commission d'urbanisme.  

01200.3050.01, 01200.3052.01   ** 

01200.3102.01 En 2026, le déroulement des élections communales entraîne une augmentation des dépenses, notamment liée à 
l’organisation et au déroulement du scrutin. 

02100.3010.01, 02100.3050.01, 02100.3052.01, 02100.3053.01, 02100.3090.01, 02100.3099.01, 02100.3137.01  ** 
Concerne l’administration des finances (dans MCH 2 séparé d’administration générale) 
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02200.3090.01 Formation et perfectionnement du personnel du Greffe, une partie a été budgétée dans les comptes 
« administration finance ». (02100.3090.01) 

02200.3113.01 Un compte spécifique pour le matériel informatique est prévu dans le nouveau plan comptable. 

02200.3120.05 Ce poste correspond à l’élimination des papiers confidentiels. 

02200.3132.01 Le coût des honoraires d’avocats continuent d’augmenter. Il devient de plus en plus nécessaire de solliciter des 
avis juridiques afin de prévenir des procédures coûteuses. Par ailleurs, le budget prévoit la réalisation de deux 
études : l’une pour l’entretien et la rénovation de l’église et l’autre pour le déplacement et la mise en conformité 
des bureaux de l’administration. 

02200.4260.01 La refacturation des honoraires des spécialistes a été décidée par la Municipalité, afin de ne pas utiliser les deniers 
publics pour des prestations à caractère privé. Les nouvelles exigences légales et réglementaires nous obligent 
désormais à recourir à ces spécialistes, garantissant ainsi la conformité et la sécurité juridique des décisions et 
travaux, tout en permettant de répartir équitablement les coûts. 

02210.3010.01, 02210.3050.01, 02210.3052.01, 02210.3053.01, 02210.3090.01  ** 
Concerne l’office de la population. 

02240.3140.01 Ce montant est prévu pour d’éventuelles réparations de drainages sur les terrains agricoles appartenant à la 
Commune.  
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02901.3111.01 Un nouveau totem sera ajouté dans le but d’améliorer la visibilité de l’administration communale pour le public. 
Par ailleurs, ce compte budgétaire prévoit un montant destiné au remplacement de divers appareils dans les 
appartements communaux en cas de panne, garantissant ainsi le maintien en bon état et la fonctionnalité des 
installations. 

02901.3144.01 Un certain nombre de travaux d’entretien est prévu, tels que l’arrachage des laurelles qui seront remplacés par une 
clôture jusqu’à la face sud du bâtiment, afin de protéger les appareils de climatisation situés à l’extérieur, ainsi que 
des travaux de génie civil afin d’améliorer l’entretien extérieur. 

02902.3144.01 Il est nécessaire d’effectuer des travaux extérieurs, notamment la construction d’une rampe pour personnes à 
mobilité réduite, tout en fermant l’accès arrière pour éviter les déprédations (tags, etc.). Par ailleurs, un drainage 
doit être réalisé autour du bâtiment et les laurelles (plante invasive) doivent être arrachés. 

02902.3910.01 ** 

02903.3144.01 Le locataire actuel ayant résilié son bail, un nettoyage de la fosse septique doit être effectué pour permettre la 
relocation ou la vente du bâtiment. 

02904.3144.01 Avec MCH1 inclus dans autres bâtiments. 

02905.3144.01 Avec MCH1 inclus dans le collège. 

11100.3030.01 L’engagement d’un ASP (assistant de sécurité publique) est prévu avec les communes de Roche et d’Yvorne. La 
commune de Roche sera en charge des tâches administratives et refacturera la part correspondant aux deux autres 
communes, selon un contrat en cours d’élaboration. 

11100.3910.01 ** 
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15001.3612.01 Ceci est un nouveau compte correspondant à la participation de la Commune de Rennaz aux charges du SDISHL 
(Service Défense Incendie et Secours du Haut-Lac). 

15001.3910.01 ** 

15002 Cette fonction correspond aux comptes du SDISHL 

15003.3910.01 ** 

15004.4612.01 Ce montant correspond à la participation des cinq communes, y compris Rennaz, aux charges du SDISHL. Ce poste 
constitue un nouveau compte, instauré conformément aux directives du MCH2. Il met en évidence la contribution 
globale des communes et favorise une lecture plus transparente et une meilleure compréhension des charges 
partagées. 
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16200.3144.01 Charges spécifiques concernant l’abri PC, qui doivent être comptabilisées selon la fonction. Elles ne doivent plus 
être inclues dans le compte de la Maison de commune. Une réfection des sauts-de-loup est nécessaire. 

21700.3010.01, 21700.3050.01, 21700.3052.01, 21700.3053.01 ** 
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34200.3140.01 Il s’agit d’un nouveau compte ; certains travaux étaient auparavant comptabilisés dans le compte des routes. Avec 
MCH2, cela n’est plus possible. 

34200.3140.02 Il a été prévu d’installer un appareil d’Urban Training à la place de la table et des bancs prévus, ceci afin de ne pas 
importuner le voisinage. 

34200.3140.03 Des fissures au sol sont à réparer et les filets de protection abîmés doivent être remplacés. 

35000.3910.01 ** 

53500.3199.01 Compte tenu du nombre important d’aînés participants à la sortie annuelle, une révision à la hausse du budget a 
été décidée. 
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54500.3637.02 Ce compte correspond aux aides destinées aux familles. Le subside dédié à la garderie de la Marelle était 
comptabilisé dans un autre compte avec MCH1. 

61500.3049.01 Les services de piquets étaient inclus dans les salaires avec MCH1. 

61500.3050.01, 61500.3052.01, 61500.3053.01. ** 

61500.3101.01 Le carburant pour les véhicules étaient compris dans un compte d’entretien, changement selon MCH2. 

61500.3132.01 Une étude pour des travaux sur la route du Pré-de-la-Croix est prévue pour un montant d’environ CHF 21'000.00. 

61500.3141.01 Des travaux d’entretien et d’aménagement du domaine public doivent être effectués, comprenant :   
 la réfection de l’enrobé sur la route du Marais-Rond ;
 le traitement de diverses fissures sur les routes communales ;
 la remise en état de la berge du Bey de Roche ;
 la taille et l’élagage de plusieurs arbres situés sur le domaine public au secteur de La Jonnaire ;
 la mise en place de la parcelle N°405 également située à la Jonnaire et louée au Canton pendant la

construction du local de voirie.
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71000.3151.01 Les bornes hydrantes, avec le nouveau plan comptable, sont comptabilisées sous l’approvisionnement en eau 
(SDISHL). 
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73000.4240.01 Augmentation du prix du kilo des déchets de CHF 0.10 ct, soit CHF 0.60 ct TVA comprise (autofinancement). 

73010.XXX Les déchets de voirie et les déchets illicites étaient comptabilisés sur les routes (chapitre 43) précédemment, 
corrigé avec le passage à MCH2. 
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76100.3132.01 Dans le cadre de la COORIDAT, il est prévu une nouvelle étude pour la planification énergétique, étude exigée par 
le Canton dans le cadre des plans d’affectation. 
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8200.3109.01 Comme l’Arboretum est utilisé par un grand nombre de personnes, il est prévu d’y installer un nouveau grill de 
pique-nique. Il faut également y ajouter des copeaux et refaire une nouvelle signalétique des différents arbres. 
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99000.4893.01, 99000.4893.02, 99000.4893.03, 99000.4893.04,  

Ce point correspond aux amortissements des préavis d'investissements. Le compte « Etudes et investissements futurs », est 
converti en une réserve de préfinancements (obligation MCH 2). 
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Budget par natures 
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Comptes de résultat à 3 niveaux 

 charges  revenus  charges  revenus  charges  revenus 

3 Charges d'exploitation              6'749'390.00              5'841'010.00              4'967'731.92 

30 Charges de personnel              1'622'100.00                                 -                1'514'400.00                                 -                1'439'506.56                                 -   

31 Charges de biens et services et autres charges d’exploitation              1'485'260.00                                 -                1'350'810.00                                 -                1'061'742.99                                 -   

33 Amortissements du patrimoine administratif                 254'060.00                                 -                   242'060.00                                 -                   263'952.60                                 -   

35 Attributions aux fonds et financements spéciaux                 115'620.00                                 -                     25'400.00                                 -                   110'551.01                                 -   

36 Charges de transfert              3'188'350.00                                 -                2'698'440.00                                 -                2'082'078.76                                 -   

39 Imputations internes                   84'000.00                                 -                        9'900.00                                 -                        9'900.00                                 -   

Revenus d'exploitation                                -                6'507'210.00                                -                5'538'870.00                                -                5'488'084.80 

40 Revenus fiscaux                                 -                1'998'500.00                                 -                1'921'500.00                                 -                2'284'058.51 

41 Patentes et concessions                                 -                     40'000.00                                 -                     40'000.00                                 -                     38'817.50 

42 Taxes et redevances                                 -                   839'450.00                                 -                   804'750.00                                 -                   762'944.67 

45 Prélèvements sur les fonds et financements spéciaux                                 -                   550'360.00                                 -                     51'800.00                                 -                     97'003.45 

46 Revenus de transferts                                 -                2'994'900.00                                 -                2'710'920.00                                 -                2'295'360.67 

49 Imputations internes                                 -                     84'000.00                                 -                        9'900.00                                 -                        9'900.00 

             6'749'390.00              6'507'210.00              5'841'010.00              5'538'870.00              4'967'731.92              5'488'084.80 

                242'180.00                 302'140.00                 520'352.88 

34 Charges financières                   22'500.00                                 -                     31'700.00                                 -                     20'737.33                                 -   

44 Revenus financiers                                 -                   298'950.00                                 -                   289'550.00                                 -                   318'783.26 

                  22'500.00                 298'950.00                   31'700.00                 289'550.00                   20'737.33                 318'783.26 

                276'450.00                 257'850.00                 298'045.93 

             6'771'890.00              6'806'160.00              5'872'710.00              5'828'420.00              4'988'469.25              5'806'868.06 

                  34'270.00 -                 44'290.00                 818'398.81 

38 Charges extraordinaires                                 -                                   -                     11'100.00                                 -                     48'516.00                                 -   

48 Revenus extraordinaires                                 -                   107'660.00                                 -                     55'860.00                                 -                     24'269.00 

                                -                   107'660.00                   11'100.00                   55'860.00                   48'516.00                   24'269.00 

                107'660.00                   44'760.00 -                 24'247.00 

             6'771'890.00              6'913'820.00              5'883'810.00              5'884'280.00              5'036'985.25              5'831'137.06 

                141'930.00                        470.00                 794'151.81 

Rubrique Titre
 Budget 2026  Budget 2025 

Résultat extraordinaire

Résultat total du compte de résultats

0

0

0

Résultat financier 

 MCH2 différencie le résultat de l'exploitation pure du résultat opérationnel qui inclut les charges et revenus financiers. Il sépare également les éléments extraordinaires comme les 
attributions aux fonds de réserve ou préfinancements non obligatoires.

Résultat provenant des activités d'exploitation

Résultat operationnel

 Comptes 2024 
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PLAN D’INVESTISSEMENTS   2026 2027 2028 2029 2030

  Routes
Entretien de diverses routes            100'000.00            100'000.00            100'000.00            100'000.00            100'000.00 
Eclairage public
Route du Pré-de-la-Croix

  Plan d’affectation
Plan d’affectation
Syndicat d'améliorations foncières des Cornettes 
PA Nord              50'000.00            150'000.00 

  Egl ise 
Réparations extérieures            200'000.00              50'000.00 

  Service des eaux
Divers travaux d'entretien              50'000.00              50'000.00              50'000.00              50'000.00 

  Epuration 
Divers travaux d'entretien            100'000.00            100'000.00            100'000.00            100'000.00 

  Hal le 

Dépôt de voirie, déchetterie : étude et construction         2'500'000.00            935'000.00 

  Maison de commune
Mise en passe              80'000.00 
Réanénagement des bureaux (obligation : protection 
des données)            250'000.00 

  Terrain
Aménagement de la future place du village              50'000.00         1'000'000.00 

  Education
UAPE            800'000.00 

      3'180'000.00       1'435'000.00       2'050'000.00          250'000.00          250'000.00 
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